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Assurance vie 20 Ans apres.

Par KATPAT, le 05/12/2014 à 18:05

Bonjour,rnrnj'ai perdu mon papa il y 21 ans et j'ai eu beaucoup de difficuLtés dans la
succession. Il est décédé jeune et j'avais 20 ans, une periode difficile pour moi. hier je recois
d'une assurance que je ne citerai pas, un papier m'informant qu'il avait souscrit une assurance
retraite se transformant en capital... J'appelle mais on ne me donne pas l'information sur la
somme, on me dit que ce n'est pas grand chose... Mais blocage de l'information. Je voudrais
savoir Pourquoi seulement 20 ans plus tard, on me retrouve et surtout a quelle moment on m'a
recherché. je n'ai pas besoin de cet argent aujourd'hui, a l'epoque oui. peut-être que m'aurait
aidé. 2000 EUROS de l'epoque n'est pas 2000 EUROS aujourd'hui. Il a fallu 20 ans pour
s'informer de la mort de mon père. vu qu'il cotisait on ne s'est pas apercu que les cotisations
avaient été arrêté. Je suis outré. comment un systeme peut mettre autant de temps pour me
retrouver? je crois que personne ne fait d'effort. Je voudrais savoir comment ceci arrive et faire
en sorte que cela n'arrive plus, quitte a poursuivre l'assureur...rnje ne veux pas d'argent en
plus, mais je veux que multinationales cessent de nous enfler... Y'a t-il quelques chose a faire
?rnMerci

Par chaber, le 05/12/2014 à 18:13

bonjourrnrnhttp://www.service-public.fr/actualites/003155.htmlrnrnLe lien vous donnera les
éléments de la nouvelle législation sur les obligations de recherche des contrats dits en
déshérencernrnVous pouvez répondre et fournir les éléments demandés
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